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dal J·a concession de prise d' cau résulte d'un
111' Le c " .OCCU • onceSSI()J\nalre peut expropner ou

lUi pel' temporairement les terrains privés qui
àcoSont .Ilécessaires. Il y a lieu néce!'!'airement

ncesslOn (article 1 ls du dahir du 1er aoM 19251 :

par 1° Pour les pri!'es d'eau de plus de 100 'litres
cele:econde et pour les usines de plus de 100 pon·
intér~tyant ,?our objet principal de desservir, des
ou d'és pu~hcs ou la fourniture et la vente d eau

nergle ;

8allC 2° Les ~usines établies pour utiliser une puis.
es de ;)00 poncelets.

jus t~s cOI~cessions de prises d'eau accordées
con~ à. ce J.our, peu nombreuses (5), sont des
aVe 1sslons lIldustrielles. Il se peut qu'à l'avenir,
af!r~ el développement des associations syndicales

15 ICO es les . 1 . d' d'"gal' ' conceSSIOns (e prIse eau lUl-
IOn Se multiplient.

Un Le règlement d'eau, au Maroc, est souvent
des ~~t~ d'e~pectative, utile lorsque l'inventaire
Ou Olts eXIstant sur un cours d'eau, une source
l" Une merdja n'a pu encore être fait ou lorsque
hl~norance où l'on est encore des régime!'
d~r:~Uliques ne permet pas de remettre à chacun,
déb.:1ne. public, colectivités ou particulierll, le
ca' 1 qUI lui revient. Le règlement d'eau maro
n~n peut aussi avoir pour support une recon
ees ~sance collective de droits d'eau ou une con
l" ron, de pris.e d'eau. Il les complète ou, en
te~e 1 ~pplrcatIOn. Enfin des règlements d eau
pl' por~rres peuvent préciser aussi dans quelle
nuOporhon des prises d'eau régulièrement recon
en es, autorisées ou concédées seront rationnée..
.... cas de pénurie d'eau (article li du dahir du

aOlÎt 192 5).

no Les règlements d'eau ont été relativement
!lI rnhreux (II) dans la région de Marrakech où
fO~'lIl?resquc toute!' les eaux s'enchevNre un

1 IS de droits d'usage privatifs.

Albert SON:-iIF.H.

LE PROBLt:ME DE L'EAU
DANS LA PLAINE DE GUERCIF.

(D'après Jean MOTHES: Mémoire de fin de stage
des contrôles cillils, janvier 1933.)

pt.··. Guercif ne reçoit que IBo millimètres de
d: Ule. Par suite, aucune culture n'est possible
'o:~~la plaine sans irri~ation, sauf dans la région
es~l e~tale, un peu plus arrosée. La plaine, il
~ vraI, est travers~e par trois oueds qui conver
~~: aux environs de Guercif : la Moulouya, le
1e oulou et le M'Soun. Mais les eaux de la Mou
dOuy.; ~ont réservées pour l'irrigation de la plaine
\'es rlffa (barrage de Mechra-Klila). Seules peu
~~ént être utilisées les eaux, abondantes même en

" du Melloulou et les crues du M'Soun.
.1 Les indiQ'ènes ont construit tout un systèmee 8é . .
. gUlas, alimentées par la Moulouya ct llurt.out

par le I\[elloulou. Elles irriguent les jardine de
Guercif. Mais la plaine était autrefois mieux irri
guée, Il existe en particulier des traces de grands
travaux makhzen d'amenée d'eau du Melloulou,
dans la région de Taddert. .

~s séguias actuelles délimitent 2.400 hec
lares' environ de terres irrigables, bien melk,
tandis' que tout le bled bour est bien collectif.
Mais comme la séguia est une Œuvre collective,
l'eau garde un caractère collectif. C'est un bien
makhzen dout les parts sont seulement cc affec
tées Il aux usagers. Le problème juridique de
l'eau nè présente donc aucune particularité.

La technique indigène a été peu améliorée.
On a cimenté à grands frais une partie de la
séguia principale de Guercïf. Trois tentatives de
pompage ont donné peu de résultats. Un bar
rage de retenue sur le Melloulou est impossible
parce que l 'hectare de terre irriguée reviendrait
à un prix exagéré. Mais on pourrait construire
un barrage de dérivation et essayer de récupérer
les eaux de ruissellement par des citernes, des
réservoirs ou des ghedir artificiels.

On ne saurait donc transformer beaucoup
l'économie actuelle. Du moins pourrait-on sauver
le pays d'une crise grave. La dissidence, en
interdisant aux troupeaux de la plaine l'accès de
la montagne, puis des années de sécheresse qui
ont compromis la soudure de septembre, ont
causé une notable diminution du cheptel (40.000
têtes environ actuellement) qui transhume d'un
bout à l'autre de la plaine. D'autre part, la paci
fication et la création de moyens de communica
tion rapides ont fait perdre à Guercif la majeure
partie de sa garnison et ses avantages de gfte
d'étape. Or, il est impossible de créer des lots de
colonisation, sauf de petits lots, dans la banlieue
de Guercif. Le hal'rage du Melloulou permettrait
toutefois de Il8-gner 6.800 hectares de cultures
d'hiver dans la plaine de Taddert. On pourrait
enfin protéger l'élevage en organisant la trans
humance en montagne et en utilisant les eaux
superficielles en plaine. Telles sont les seules
améliorations auxquelles on puisse raisonnable
ment songer.

Jean DRRscB.

LE PROBLt:ME DE L'EAU
DANS LA TRIBU DES BENI MTIR.

m'après André HARDY: Mémoire de fin de stage
des coniriJles civils, 1933.) .

Le problème est ici exceptionnel, sans doute
unique au Maroc. n ya beaucoup d'eau: accu
mul~ dans le caUSS(', elle sourd en lignes de
sources échelonnées dans la plaine au sud-est
de Meknès, mais dont les plus nombreuses et
les plus abondantes coulent au pied de la falaise
d'EI-Hajeb (EI-Hajeb-Ribaa). Les indigènes ont
capté cette eau par un réReau enchevêtré de
Béguias, travail collectif des douars ou de la tribu
Les Européens n'ont guère amélioré leurs métho~
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des primitives. lb st' SOllt cOlltelllés d'aménager
dl'!ol ~ou l'('('~ el d' 1~lItrcpf(~ndre quelques travaux
t1'as8pdll'lIIl'lIl. Ils Il'ont pas encore fait plus,
pa r su i1l' de l 'l'xtn\me complication du prohlème
,juridique. , ,

En pffpI, l't' bOl'd de plateau riche en cau
Mail m~('ul)(" pal' 1111(' trihu de pasteurs, le8 Beni
'flil', f'ldlivakul'~ d'ol'('asioll ppu a\\achés à leur
"'ne, ni il kur ('au, si ahOlldalltt' qu'il Il'Y avait
;', !>lO/l slIjt'1 all('(III(' I(~gishlioll. Le sol, consi
dt~\'l; ('(IIIlIllt' guich, a \~II~ l'l'pris l'Il I!PO pour
t'tr(' rt'disirilllli' il dt's l'olo/ls l't aux indigènes,
qlw 1'011 a pourvu d'ull tilre provisoire de pro
priété, la moulkia. Mais le!'. officiers ùu bureau
ollt admis quP tOlile l'cau appartenait aux indi
gi'lIes, il litre d(' droit d'usage acquis avant le
dahir du ".r juilll'l 1914, établissant le principe
dt' la domanialité des eaux. Et cepenùant l'cau
[ul Cil grandI' partie rf'mise en partage, comme
la \('1'1'1', 1'1111'1' colol\s Pl indigènes, de sorte que
l'ancÎl'n droil d'usage collectif est devenu per
801111('\ l'I dt"linitif el qu'une part d'pau a cor
r('spondu il chaque moulkia sans être inscrite,
1'1' qui etit pu paraître contraire au principe de
la dornanialil{~, avant le dahir complémentaire
de Ig3'~. Les colons sont ainsi devenus des ayants
droit des indigl'nes. Or l'équipement en eau des
lots dl' colonisation n'était souvent pas prévu;
(fp plus Ils indigènes ont, ('n masse, vendu leurs
1(,1'I'l's maigrI>' l'inll'rdiction de vendre pendant
dix ans. Il s'en est suivi un commerce des droits
d 'eau qui est devl'nu frénétique, lor'sque les
illdig-bles, moins au large, ont dù faire double
rp('oll(', qlle les colons ont abandonné la culture
dll hlé pOlir celle des arhres fruitiers ou des pri
meurs el qu'enfin l'cali recherchée par tous est
devpnue insuffisantl'. Et ce comm('rce, incontrô
lable p"isque les parts d'eau n'étaient pas ins
('rites aux moulkias, a donné lieu à tous les abus.
Parmi les IIsag'f'fS, la plupart jouissent de leurs
droits sans qu'il en soit fait mention nulle part;
quant aux autres, leurs titres sont soit une cons
latation sur un règlement d'cau qui n'est iei
qu'un arbitrage officieux aboutissant à la rédae·
lion d'un calendrier d'irrigation, soit un acte
passé devant le greffiPr du trihunal coutumier
Ilf'rhèl'e sans qll'i1 y ait ('II contrôle, soit enfin
une reconnaissance officielle. Mais il n'y a eu
que six reconnaissanccs officielles depuis le dahir
de r!P~) : Ils colons reculent devant la longueur
dl' là pl'Océdure, li 'autant plus interminable que
Il's usagers doivent, drmandcr la constitution
cl'une association syndicale agricole privilégiée;
il Y a acturllcment qllatre associations, elles
g'roupl'nt ail maximum cinq usagers chacune,
mais IIne l'll'Ille a ohtenu l'approhation d'un pro
,jet de travaux, qualre ans après l'arrêté d'en.
quête qui l'st à l'origi ne de sa con~titution.

Pour éclaircir cette situation eompliquér,
!\f. Ua rdy proposr de considérer l'cali exact?ment
comme la terr<', de donner des titres d usage
(listincts et de simplifier la procédure indispen
sahll' pour la l'l'connaissance des droits d'eau et
III constitution d'associations syndicales non pri
vilé~ip('s.

Jean DRESCR.

STATISTIQUES
MÉTÉOROLOGIQUES MAROCAINES

ET PRÉVISIONS AGRICOLES

La vil' éWl\omil]lIe au Maroc est, à des titr~S
très divers, dans une dépelldancc étroite des acCI
dl'II ts météorologiques.

Plnviolllétr'ic d /'('rHlelllent agricole. - Les
sl;cheress('s d'automne ct d'hiver entravent les
spmaillcs, cdles d'hiver (janvier à mars) COIl1~

proUlclll'nt la récolte, moins gravement pou~tan

qu'cn Algérie, tandis que la sécheresse d aoô.t
se révèle plus préjudiciable au Maroc.

Les pluies anormales de Ig30 ont sévèrement
déprécié les céréales marocaines en soustrayant
une forte proportion de blés à la panification.
Phénomène Irès rare (il ne s'est produit qu'un:
fois au cours dl' 3~) années d'observations
Casablanca) mais qui exerça un retentissement
considérable car il intervint au début de négo
ciations délicates sur l'admission des hlés maro
cains en franchise des droits de douane en
France.

Les pluies précoces d'automne sont ?éc~s'
saires à l'élevage ovin et peuvent servir d'mdlce
pour les industriels français sur l'accroissement
probahle du troupeau marocain; en particulier,
une sécheresse automnale doit faire prévoir une
perte très fort(' d'agneaux.

La production des primeurs peut être ent~
vée par les gelées de printemps, mais on ~alt
aussi qu'au début de la période d'exportatIOn
des tomates, la consommation et les prix sont
influencés par le temps qui prévaut en Europe.

Le commercc intérieur des graines de blé
dur surtout est SOIIS la dépendance étroite ~es
conditions climatériques dans le Sud : des plUIes
favorahles, en provoquant une production excé
dentaire d'orge, ralentissent les expéditions de
céréales vers ces pays de large consommation.

Pluviométrie et mouvement de la main.
d'amvre. - Les sécheresses calamiteuses dans
les confins sahariens et dans le Sous provoquent
par contre une forte émigration et fournissent
dl' grandes disponibilités de main-d'œuvre. Par
ailleurs, la sécheresse amène parfois le Gouver
nement à prendre des mesures d'assistance col
Il'c\ive.

Le débarquement des marchandises dans les
ports atlantiques dépend de l'état de la barre il
Agadir, Mogador, Safi et Mazagan, même à Rabat
pt parfois à Port-Lyautey.

Opérations industrielles et pluviométrie. 
Î,l'rtaines opérations industrielles sont entravées
par un temps humide (dessication des pâtes ali
mentaires par exemple), Les installations de
transport d'énergie électrique sont égalemc~t
soumises aux influ('nces climatologiques (humI
dité ('xcessive de l'air, pluies continues, brouil
lards, etc.). L'ahondance ou la pénurie des réser
ves de neig-e et d'eau en montagne agissant sur




